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Dysfonctionnements de la ligne de train de nuit Aurillac-Paris
Question écrite n° 12866

Texte de la question

M. Vincent Descoeur attire l'attention de M. le ministre des transports sur les dysfonctionnements de la ligne de
train de nuit Aurillac-Paris, mise en service en décembre 2023 et devenue quotidienne en juillet 2025. Ces
dysfonctionnements, annulations ou retards s'expliquent le plus souvent par le manque de disponibilité des
locomotives diesel qui le tractent entre Brive et Aurillac. De fait, seules trois locomotives permettent actuellement
de tracter les deux trains vers Rodez et Aurillac. Le collectif « Oui au train de nuit » rappelle que, pour
augmenter le parc de locomotives disponibles, la SNCF avait proposé deux actions lors du comité de suivi de la
ligne du 17 avril 2025 : relocaliser une partie de la maintenance des locomotives à Brive, notamment en utilisant
les installations de l'EIV de Brive, opéré par SNCF Réseau ; recourir ponctuellement à des locomotives frêt, ce
qui nécessite une autorisation de l'établissement public de sûreté ferroviaire (EPSF), annoncée pour fin 2025 et
toujours en attente. Dans un courrier en date du 17 juillet 2025 qui lui a été adressé, M. le ministre avait
confirmé qu'il est « envisagé de confier certaines opérations à l'établissement industriel voie (EIV) de Brive-La-
Gaillarde, des discussions sont en cours entre SNCF Réseau et SNCF Voyageurs afin d'y aboutir ».
Parallèlement, l'autorisation de l'EPSF en vue d'utiliser des locomotives de fret semble toujours en attente. C'est
pourquoi il lui demande dans quels délais ces mesures pourront être mises en œuvre afin d'améliorer le
fonctionnement de cette ligne.
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